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POURQUOI FAIRE PRESSION SUR LES DEPUTES-ES ? 
 

PARCE QUE LA LOI « EL KHOMRY » PROPOSE TOUJOURS : 
 

� Les jours de congés non plus garantis par la loi mais définis par accord 
d’entreprise (à l’exception de ceux pour évènement de famille sur lesquels le 
gouvernement a été obligé de reculer). 
 

� les heures supplémentaires majorées 5 fois moins par simple accord 
d’entreprise. 

 
� La modulation du temps de travail sur 3 ans qui recule d’autant le 

déclenchement des heures supplémentaires. 
 

� La déresponsabilisation des employeurs en matière de santé et de sécurité. 
 

� Le fractionnement des 11 heures consécutives de repos, pour les salariés 
en forfaits jours est renvoyé à une concertation avant octobre 2016. 

 
� Les accords de compétitivité étendus aux cas de « développement » de 

l’emploi, permettant d’imposer baisse de salaire horaire, flexibilité et mobilité, 
sous peine de licenciement pour motif personnel. 
 

� La hausse du temps de travail sans hausse de salaire. En cas de hausse 
ponctuelle de l'activité ou pour répondre à une commande, l'entreprise pourra 
désormais augmenter le temps de travail des salariés sans augmenter les 
salaires. La marge de manœuvre des salariés sera très limitée. S'il refuse, il sera 
en effet licencié pour motif personnel. 
 

� La fin des Négociations Annuelles Obligatoires (salaires…) par leur 
transformation en négociations triennales. 

 
� La fin des accords d’entreprise à durée indéterminée, désormais limitée à  

5 ans, sans maintien des avantages acquis pour les salariés. 
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